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Législation en vigueur

France:France:

Loi nLoi n°° 20022002--303303
du 4 mars 2002 relative du 4 mars 2002 relative 

aux droits des aux droits des 
malades et malades et àà la la 

qualitqualitéé du systdu systèème me 
de santde santéé

Belgique:Belgique:

Loi du 22 aoLoi du 22 aoûût 2002t 2002
relative aux droitsrelative aux droits

du patientsdu patients



FRANCEFRANCE

Principe:Principe:
Toute personne a droit  dToute personne a droit  d’’être informêtre informéé sur sur 

son son éétat de santtat de santéé et a un droit det a un droit d’’accaccèès s 
direct direct àà son dossier mson dossier méédicaldical

●● Corollaire au principe:Corollaire au principe:
PossibilitPossibilitéé pour le patientpour le patient

de refuser lde refuser l’’accaccèèss



FRANCEFRANCE

Qui peut demander lQui peut demander l’’accaccèès au dossier?s au dossier?
•• les personnes majeuresles personnes majeures
•• les parents et tuteurs de mineurs (droit dles parents et tuteurs de mineurs (droit d’’opposition du opposition du 

mineur)mineur)
•• les les tuteurs des majeurs prottuteurs des majeurs protééggééss (tutelle compl(tutelle complèète, te, 

pas le curateurpas le curateur))
•• un mun méédecin ddecin déésignsignéé
•• les les ayantsayants--droitdroit dd’’une personne dune personne dééccééddééee
•• la personne de confiance la personne de confiance àà la demande du patientla demande du patient
•• une personne mandatune personne mandatéée expresse expresséément par le patientment par le patient



FRANCEFRANCE

Qui doit rQui doit réépondre pondre àà la demande?la demande?

Tous les professionnels de la santTous les professionnels de la santéé::
•• mméédecins traitants et hospitaliersdecins traitants et hospitaliers
•• kinkinéésithsithéérapeutesrapeutes
•• infirmiersinfirmiers
•• ……



FRANCEFRANCE
CONTENU DE LCONTENU DE L’’INFORMATION:INFORMATION:

LL’’ensemble des informations concernant la santensemble des informations concernant la santéé ddéétenues par des tenues par des 
professionnels et professionnels et éétablissements de santtablissements de santéé cc--àà--dd

•• Les rLes réésultats dsultats d’’examenexamen
•• Les comptes rendus de consultation, dLes comptes rendus de consultation, d’’intervention, dintervention, d’’exploration,   exploration,   

dd’’hospitalisationhospitalisation
•• Les protocolesLes protocoles

•• Les prescriptions thLes prescriptions théérapeutiquesrapeutiques
•• Les feuilles de surveillanceLes feuilles de surveillance
•• Les correspondances entre professionnels de santLes correspondances entre professionnels de santéé



FRANCEFRANCE

CONTENU DE LCONTENU DE L’’INFORMATIONINFORMATION::

●● Informations formalisInformations formaliséées (support papier, es (support papier, 
informatiqueinformatique……))

●● Certain degrCertain degréé dd’é’élaboration et de validationlaboration et de validation



FRANCEFRANCE

Documents exclus de la communication:Documents exclus de la communication:

●● Notes dNotes d’’un un éétudianttudiant
●● RRééflexions du mflexions du méédecindecin
●● Annotations personnellesAnnotations personnelles
●● Informations provenant de tiers sans lien avec Informations provenant de tiers sans lien avec 

la prise en charge thla prise en charge théérapeutiquerapeutique



FRANCEFRANCE

ProcProcéédure de communicationdure de communication
Une demande Une demande éécrite qui contient:crite qui contient:

►► LL’’identitidentitéé et la qualitet la qualitéé du du 
demandeurdemandeur

►► Le mode de communication choisi:Le mode de communication choisi:
Soit consultation sur place Soit consultation sur place 
Soit envoiSoit envoi



FRANCEFRANCE

ProcProcéédure de communicationdure de communication

DDéélai : Rlai : Rééponse dans les 8 jours (2 mois si ponse dans les 8 jours (2 mois si 
informations constituinformations constituéées depuis + 5 ans)es depuis + 5 ans)

Frais dFrais d’’envoi:envoi:
►► 0,18 euros/ page A40,18 euros/ page A4
►► 1,83 euros/disquette1,83 euros/disquette
►► 2,75 euros/ CD Rom2,75 euros/ CD Rom



BELGIQUEBELGIQUE

PrincipePrincipe

Le patient a droit  dLe patient a droit  d’’obtenir et de consulter obtenir et de consulter 
toutes informations sur sa santtoutes informations sur sa santéé et son et son 
éévolution probablevolution probable

Corollaire au principeCorollaire au principe
Droit de ne pas avoir accDroit de ne pas avoir accèès si demande s si demande 

expresseexpresse



BELGIQUEBELGIQUE

Qui peut demander lQui peut demander l’’accaccèès au dossier?s au dossier?
►► Le patient luiLe patient lui--même (possibilitmême (possibilitéé de se faire assister par de se faire assister par 

personne dpersonne d’’une confiance)une confiance)
►► Les titulaires de lLes titulaires de l’’autoritautoritéé parentale ou le tuteur dparentale ou le tuteur d’’un mineurun mineur
►► Les Les parents ou tuteurs dparents ou tuteurs d’’un majeur sous statut de minoritun majeur sous statut de minoritéé
prolongprolongéée ou de ou d’’interdictioninterdiction (association du patient dans la (association du patient dans la 
mesure du possible, pas lmesure du possible, pas l’’administrateur provisoire de biens)administrateur provisoire de biens)
►► La personne prLa personne prééalablement dalablement déésignsignéée par e par éécrit par le patient crit par le patient 
►► A dA dééfaut, conjoint, cohabitant lfaut, conjoint, cohabitant léégal ou de faitgal ou de fait
►► A dA dééfaut, enfant majeur, parent, frfaut, enfant majeur, parent, frèère ou soeurre ou soeur



BELGIQUEBELGIQUE

Qui doit rQui doit réépondre pondre àà la demande?la demande?

►► Le praticien professionnel ( AR nLe praticien professionnel ( AR n°°78)78)

►► Tous les praticiens non conventionnels Tous les praticiens non conventionnels 
(hom(homééopathe, chiropracteur, ostopathe, chiropracteur, ostééopathe, opathe, 
acupuncteur,acupuncteur,……))



BELGIQUEBELGIQUE

CONTENU DE LCONTENU DE L’’INFORMATIONINFORMATION::

►► Les antLes antééccéédents familiaux et personnels, ldents familiaux et personnels, l’’histoire de la maladie histoire de la maladie 
actuelle, les donnactuelle, les donnéées de consultation et des de consultation et d’’hospitalisation hospitalisation 
antantéérieuresrieures
►► les rles réésultats des examens cliniques, radiologiques, biologiques, sultats des examens cliniques, radiologiques, biologiques, 
fonctionnels et histopathologiquesfonctionnels et histopathologiques
►► les avis des mles avis des méédecins consultdecins consultééss
►► les diagnostics provisoires et dles diagnostics provisoires et dééfinitifsfinitifs
►► le traitement mis en le traitement mis en œœuvre (en cas duvre (en cas d’’intervention chirurgicale, intervention chirurgicale, 
les protocoles oples protocoles opéératoires et dratoires et d’’anesthanesthéésie)sie)
►► ll ’é’évolution de la maladievolution de la maladie
►► une copie du rapport de sortie en cas dune copie du rapport de sortie en cas d’’hospitalisationhospitalisation
►► En cas de transfusion, mentions y relatives (date, indication, En cas de transfusion, mentions y relatives (date, indication, 
rrééactions actions ééventuelles,ventuelles,……))



BELGIQUEBELGIQUE

Documents exclus de la communication:Documents exclus de la communication:

►► Les annotations personnelles du praticienLes annotations personnelles du praticien
►► LL’’exception thexception théérapeutique crapeutique c--àà--d les informations qui d les informations qui 
risquent de causer un prrisquent de causer un prééjudice grave judice grave àà la santla santéé du du 
patient (respect de conditions: consultation dpatient (respect de conditions: consultation d’’un autre un autre 
praticien, motivation praticien, motivation éécrite, personne de confiance crite, personne de confiance 
informinforméée)e)
►► Les informations susceptibles dLes informations susceptibles d’’atteindre atteindre àà la la 
protection de la vie privprotection de la vie privéée (ex: un patient atteint du e (ex: un patient atteint du 
sida) sida) 



BELGIQUEBELGIQUE

ProcProcéédure de communicationdure de communication

►► pas dpas d’’exigence de demande par exigence de demande par éécritcrit
►► ddéélai de rlai de rééponse: maximum 15 joursponse: maximum 15 jours
►► droit ddroit d’’obtenir copier obtenir copier éécrite ou sur un autre supportcrite ou sur un autre support
►► cocoûût :  t :  0,10 / page reproduite0,10 / page reproduite

5 euros par imagerie m5 euros par imagerie méédicaledicale
10 euros maximum pour un support10 euros maximum pour un support
numnuméériquerique
25 euros maximum pour une copie du 25 euros maximum pour une copie du 

dossierdossier



Droit  europDroit  europééenen

Projet de directive relative Projet de directive relative àà
ll’’application des droits des patientsapplication des droits des patients

en matien matièère de soins de santre de soins de santéé
transfrontalierstransfrontaliers


